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Dans quels cas le Conseil d'État juge-t-il en
premier et dernier ressort ?
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Dans quels cas le Conseil d'État juge-t-il en premier et dernier ressort ?

Le Conseil d’État rend des décisions “en premier et dernier ressort” quand il s’agit
d’affaires qui relèvent de sa compétence directe et qui ne sont pas susceptibles d’être
contestées devant une cour d’appel.
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